
 

 

 

 

 

 

 

 

 Les membres de l’OMC doivent examiner les projets de décision au 
sujet de la FE et de la sécurité alimentaire lors de la réunion du 

Conseil général du 26 novembre 
Après avoir tenu, au cours des quelques derniers jours, 
un certain nombre de consultations et de réunions au 
salon vert lors desquelles les États-Unis et l’Inde ont 
présenté leur récent compromis sur la facilitation des 
échanges (FE) et la détention de stocks publics à des fins 
de sécurité alimentaire, le directeur général de l’OMC, 
M. Roberto Azevêdo, a diffusé les projets de décisions 
sur les deux questions lors d’une réunion informelle des 
chefs de délégation qui s’est tenue le 24 novembre. Il a 
exhorté les membres de l’OMC à consulter leurs 
capitales respectives afin de pouvoir les adopter lorsque 
l’ensemble des membres se réunira lors d’une réunion 
extraordinaire du Conseil général le 26 novembre.  

S’agissant de la sécurité alimentaire, M. Azevêdo a proposé 
que les membres acceptent de ne pas contester les 
programmes de sécurité alimentaire des pays en 
développement au moyen du mécanisme de règlement des 
différends de l’OMC, « [traduction] jusqu’à ce que l’on ait 
accepté et adopté une solution permanente ». Les membres 
s’attaqueront désormais à cette question prioritaire l’année 
prochaine, dans le cadre d’un « échéancier accéléré », 
parallèlement au reste des négociations sur l’agriculture 
sous la direction du président, M. John Adank, 
ambassadeur de la Nouvelle-Zélande auprès de l’OMC. Le 
projet de décision donne également à penser que les 
membres conviennent de « ne négliger aucun effort 
concerté pour accepter et adopter une solution 
permanente » sur cette question d’ici la fin de 2015. 
Cependant, si d’ici la 11e Conférence ministérielle (CM11), 
on n’est pas encore convenu d’une solution permanente sur 

la sécurité alimentaire, la clause de paix restera en place 
« jusqu’à ce qu’une solution permanente soit acceptée et 
adoptée », peut-on lire dans le projet de décision. 

Pour ce qui est de la FE, M. Azevêdo propose que l’on 
abandonne la date du 31 juillet 2015 pour la ratification de 
la mise en œuvre de la FE. Certains membres, 
particulièrement ceux du groupe africain, ont formulé des 
préoccupations à l’égard du couplage de la FE avec le 
Programme de développement de Doha (PDD) global, que 
l’on convient d’appeler le paragraphe 47 de la Déclaration 
ministérielle de Doha de 2001, qui réclame un engagement 
unique. Un fonctionnaire de l’OMC a déclaré que 
M. Azevêdo a tenu plusieurs consultations avec le groupe 
africain pour aborder cette question. Son projet de décision 
sur la FE rappelle simplement le paragraphe 47 sans 
préciser si la FE devrait y être liée.  

Ces deux décisions permettront la reprise des travaux dans 
divers groupes de négociation. En effet, les membres n’ont 
pas pu continuer leurs discussions dans les domaines des 
services, de l’accès aux marchés des produits industriels et 
de l’agriculture par suite du refus de l’Inde de mettre en 
œuvre la FE en juillet dernier.  

« [Traduction] Je prends à présent cette mesure et, en 
prenant appui sur les consultations qui se sont déroulées, 
nous agissons collectivement en partant du principe que la 
totalité du paquet de Bali peut et doit être mis en œuvre », 
peut-on lire dans les déclarations du président du Conseil 
général, l’ambassadeur du Canada auprès de l’OMC, 
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M. Jonathan Fried. « Je propose donc qu’en adoptant 
simultanément les deux décisions sur le protocole de 
modification pour la facilitation des échanges et la 
détention de stocks publics à des fins de sécurité 
alimentaire, le Conseil général convienne également que 
nous reprendrons immédiatement le travail et que tous les 
membres se mobiliseront de façon constructive pour mettre 
en œuvre l’ensemble des décisions ministérielles prises à 
Bali dans les organes compétents de l’OMC, et pour 
préparer le programme de travail clairement défini sur les 
questions restantes du PDD, tâche qui leur a été confiée au 
paragraphe 1.11 de la Déclaration ministérielle de Bali », a 
déclaré avec force le président du Conseil général dans sa 
déclaration.  

En outre, pour ce qui est du restant des questions du PDD, 
on enjoindra aux membres de préparer un programme de 
travail clairement défini d’ici juillet 2015, car ils ne seront 
pas en mesure de respecter le précédent délai 
(décembre 2014) dont on était convenu à Bali en décembre 
dernier. 

Les sources de l’OMC déclarent que les membres semblent 
envisager avec un optimisme prudent que tout sera accepté 
à la réunion du Conseil général du 26 novembre.  

Les négociateurs principaux du PTP et les 
groupes de négociation doivent se réunir à 
Washington du 7 au 12 décembre 

Les négociateurs principaux (NP) des 12 pays du PTP se 
réuniront une dernière fois cette année à Washington, selon 

des sources proches des négociations. La réunion ne durera 
qu’une semaine (du 7 au 12 décembre 2014) et procédera à 
l’examen rétrospectif des récentes conférences 
ministérielles qui se sont tenues à Sydney et à Beijing, ainsi 
que du Sommet des dirigeants qui s’est déroulé à Beijing. 
« [Traduction] Nous mettons à présent en place un 
ensemble d’activités au cours des deux prochains mois au 
niveau des négociateurs (...) pour réaliser des progrès sur 
les questions en attente restantes », a déclaré le représentant 
au Commerce des États-Unis, M. Michael Froman, et il a 
ajouté que son pays « négocie également de façon bilatérale 
avec divers pays sur les questions d’accès aux marchés ».  

S’agissant de cette dernière question, que l’on considère 
comme étant d’une importance capitale pour que les 
négociations du PTP se terminent, M. Froman a déclaré que 
les États-Unis ont réalisé quelques progrès importants dans 
le cadre de ces discussions, plus particulièrement avec le 
Japon sur l’agriculture et l’automobile.  

M. Froman a par ailleurs déclaré avec insistance qu’un 
certain nombre de questions en attente demeurent. « Nous 
avons encore bien du chemin à parcourir et nous 
continuerons d’exercer également des pressions pour les 
faire avancer dans le cadre de pourparlers bilatéraux », de 
marteler l’USTR.  
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• Conseil général de l’OMC, 26 novembre, 10-11 décembre 
• Réunion éventuelle des PN du PTP, du 7 au 12 décembre, Washington 
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